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Mise en place d’un forum sur la fiscalité

Coopération germano-togolaise

Des actionnaires approfondissent les réflexions à Lomé 

Vers de nouvelles négociations intergouvernementales

La mise en place d’un Forum sur la fiscalité était 
au cœur des réflexions approfondies le dimanche 
02 février 2025 à Lomé, par des actionnaires de la 
Société anonyme simplifiée Forum international de 
la fiscalité des Etats d’Afrique francophone (FIFEF 
International S.A.S).

Le Togo et l’Allemagne posent les jalons d’une future coopération à travers des 
négociations intergouvernementales prévues pour la fin 2025. Ces discussions 
ont débuté le 27 janvier 2025 à Lomé, avec une série de consultations bilatérales 
sectorielles. La séance plénière qui a eu lieu le 30 janvier dans la salle Entente 
du CASEF a rassemblé des membres de la délégation allemande, des officiels 
togolais, ainsi que des points focaux et coordonnateurs des projets en cours.

Initier un forum 
francophone chaque 
année, et participer à 

l’organisation du FIFEF 
ESTAF qui est une rencontre 
entre francophones et 
anglophones, pour comparer 
leurs pratiques et taxes 
fiscales, et tirer profit de 
l’expérience des uns des 
autres, afin d’arriver à mettre 
fin au cloisonnement qu’il 
y a entre les deux fiscalités, 
tel est l’objectif visé par les 
actionnaires de la Société 
anonyme simplifiée Forum 
international de la fiscalité des 

Etats d’Afrique francophone 
(FIFEF International S.A.S) 
en menant ces réflexions.
En effet, le FIFEF 
International S.A.S est une 
institution dont la mise en 
place est pilotée par TAX 
& LAWS SARL (T&L), 
une société bilingue de 
conseil juridique et fiscal à 
responsabilité limitée. Il se 
veut un cadre de rencontre 
des fiscalistes des pays 
francophones d’Afrique pour 
débattre des thématiques ou 
des problèmes qui se posent 
dans les états en matière de 
fiscalité des entreprises.
 « Nous avons le privilège 

d’avoir dans nos pays, des 
impôts qui se ressemblent. 
Tous les pays francophones 
ont presque le même code 
des impôts parce que ces 
codes sont inspirés du code 
français. C’est seulement 
certains codes et certaines 
modalités d’imposition qui 
diffèrent. Nous avons profité 
de cette similitude pour murir 
l’idée de créer un réseau qui 
est le FIFEF », a expliqué le 
cogérant de TAX & LAWS 
SARL, Vincent Koudoh.
L’assise a permis aux 
souscripteurs de mener des 
réflexions approfondies sur le 
projet, de déterminer l’objet 
social et de répartir les tâches 
des membres fondateurs. 
Ils ont également fait l’état 
des lieux des souscriptions. 
L’adoption des statuts de la 
société et la désignation des 
premiers membres du conseil 

de direction initialement, 
au menu de cette rencontre, 
ont été reportées à cause de 
la non représentativité des 
membres.
M. Koudoh a indiqué que 
le décloisonnement entre 
la fiscalité francophone et 
celle anglophone sera un 
atout pour les comptables et 
gestionnaires des ressources 
humaines des pays 
francophones car ils auront 
une meilleure vue sur les 

réalités des pays anglophones 
et ainsi ils auront plus de 
visibilité dans les autres 
Etats. 
« Les multinationales 
s’intéressent à ceux qui 
maitrisent les deux fiscalités 
et ils pourront donner du 
travail aux francophones dans 
les pays anglophones et vice 
versa. Le FIFEF est ouvert à 
d’autres pays francophones 
hors d’Afrique » a-t-il ajouté.

Sous l’égide du Secrétaire 
Général du Ministère 
de la Planification 

du Développement et de la 
Coopération, Bèguèdouwoè 
PANETO, et en présence 
de personnalités clés, 
notamment l’Ambassadeur 
de la République Fédérale 
d’Allemagne au Togo, Dr 
Claudius FISCHBACH, 
et la Secrétaire d’État 
Parlementaire allemande 
auprès du Ministère fédéral 

de la coopération économique 
et du développement, Dr 
Bärbel KOFLER, cette séance 
a permis de faire le point sur 
les avancées réciproques et 
d’identifier les nouveaux axes 
stratégiques de coopération.
Ces échanges ont permis de 
jeter les bases des futures 
négociations, en alignant 
les nouveaux piliers du 
dialogue stratégique sur la 
prochaine stratégie nationale 
de développement, suivant la 
feuille de route Togo 2025. 
Les discussions ont également 
permis de dresser un bilan des 

trois années de partenariat 
pour les réformes, un élément 
clé de la coopération germano-
togolaise depuis sa signature le 
17 mai 2021. Pour la période 
2021-2024, les engagements 
de l’Allemagne s’élèvent à 
294,3 millions d’euros, soit 
environ 193,03 milliards de 
FCFA. La coopération se 
distingue par un portefeuille 
total de 530,91 millions d’euros 
jusqu’en 2027, intégrant les 
engagements du partenariat 
pour les réformes.

Le gouvernement togolais a 

entrepris un vaste programme 
de réformes visant à 
transformer son économie 
pour favoriser une croissance 
inclusive et durable. Cette 
dynamique, impulsée par 
le Chef de l’État, a permis 
au Togo d’intégrer le cercle 
restreint des pays africains les 
plus réformateurs en 2018, 
dans le cadre de l’initiative 
Compact With Africa du G20, 
lancée par l’Allemagne pour 
attirer les investissements 
privés et générer des emplois.
Les fondements de la 
coopération germano-
togolaise reposent sur une 
longue tradition d’amitié, 
d’engagement mutuel et 
d’adaptation aux défis 
contemporains. Grâce à 
la Coopération technique 
allemande (GIZ) et à la 

Coopération financière 
allemande (KfW), l’Allemagne 
a apporté un soutien crucial 
dans divers secteurs tels 
que l’éducation technique, 
l’agriculture, la santé, l’énergie, 
la sécurité alimentaire et la 
décentralisation, impactant 
significativement les 
conditions de vie au Togo.
Les récents échanges à Lomé 
ne sont que le début d’un 
processus visant à renforcer 
les liens entre le Togo et 
l’Allemagne, tout en plaçant 
les citoyens togolais au 
cœur des préoccupations de 
développement. La volonté 
des deux pays de collaborer 
étroitement pour bâtir un 
avenir plus prometteur 
s’annonce riche d’opportunités 
et d’initiatives communes. 

Patience SALLAH

Anissatou AFFO 

Yves ATCHANOUVI
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UEMOA

Climat des affaires

L’indice des prix des principaux produits 
alimentaires importés a reculé de 9,0%

Plus de 300 entreprises ont un chiffre d’affaires supérieur 
à 1 milliard FCFA

Selon le rapport sur la politique monétaire de l’UMOA récemment rendu 
public par la Banque centrale des Etats de l’Afrique de l’ouest (BCEAO), 
l’indice des prix des principaux produits alimentaires importés par les 
pays de l’UEMOA a reculé, en rythme trimestriel, de 9,0% au cours du 
troisième trimestre 2024, après une hausse de 1,5% un trimestre plus tôt. 

(Togo First) - Au Togo, 303 entreprises affichent 
un chiffre d’affaires annuel supérieur à 1,7 
million de dollars (1 milliard FCFA), selon un 
rapport de l’IFC publié en 2023.

D’après la banque 
centrale, cette 
évolution reflète 

une baisse des prix du riz 
(-14,9%), du blé (-10,0%), 
de l’huile de soja (-3,4%) 
et du sucre (-2,0%). En 
revanche, les prix du lait 
(+17,3%) ont enregistré une 
hausse. Le repli des prix 
du riz est dû aux attentes 
d’un assouplissement des 
restrictions à l’exportation 
imposées par l’Inde, en raison 
d’une production record dans 

le pays, combinée à une 
contraction de la demande 
en Thaïlande. La contraction 
des cours du blé est liée 
à la révision à la hausse 
de la production pour la 

saison 2024/2025, eu égard 
notamment à de meilleures 
récoltes au Canada, aux 
États-Unis et au Kazakhstan. 
La diminution des prix de 
l’huile de soja s’explique par 

la perspective d’une offre 
mondiale abondante. 
En effet, le Département 
américain de l’Agriculture 
(USDA) a révisé à la hausse 
ses prévisions de production 
pour 2024 de 154 millions 
de boisseaux à près de 4,6 
milliards de boisseaux, en 
raison d’une augmentation 
des superficies cultivées 
et d’une amélioration des 
rendements. La baisse des 
cours du sucre est imputable 
à une production stable au 
Brésil, avec des prévisions 
d’augmentation de 2,5% pour 
la saison prochaine, ainsi qu’à 
la reprise des exportations de 
sucre de la Russie. 
La hausse des cours du lait 
est attribuable à la faiblesse 
de la production laitière dans 
les principaux mondiaux, 

bassins exportateurs 
notamment en Europe, 
associée à une demande 
robuste en provenance de 
l’Asie. 
Sur une base annuelle, l’indice 
des prix des principaux 
produits alimentaires 
importés par les pays de 
l’UEMOA s’est replié de 
7,1% au troisième trimestre 
2024, après un recul de 
1,3% le trimestre précédent. 
Cette évolution traduit 
essentiellement la baisse des 
cours des huiles végétales 
(-32,2%), du blé (-12,7%), 
du sucre (-11,5%) et du riz 
(-2,9%). L’accroissement 
de 27,5% des prix du lait a 
atténué cette tendance.

Ces entreprises opèrent 
dans des secteurs stra-
tégiques tels que la 

banque, l’assurance, l’indus-
trie, la logistique, les télécom-
munications et la distribution 
pétrolière. Parmi elles, 66 
sont membres de l’Associa-
tion des Grandes Entreprises 
du Togo (AGET). On y re-
trouve notamment Ecobank, 
Orabank, NSIA (banques), 
SUNU Assurances (assu-
rance), CIMTOGO, Bras-
serie BB Lomé (industrie), 
Africa Global Logistics (lo-
gistique), Togocom et Moov 
Africa (télécoms), ainsi que 
TotalEnergies et Vivo Energy 
(distribution de carburant).
La capitale togolaise, Lomé, 
concentre plus de 60 % des 
entreprises et 71 % des em-
plois formels, notamment 
grâce à la présence du Port 
Autonome de Lomé (PAL), 
seul port en eau profonde de 

la sous-région, qui joue un 
rôle central dans les échanges 
commerciaux avec les pays 
voisins. L’environnement fi-
nancier et les infrastructures 
modernes expliquent éga-
lement l’implantation des 
sièges sociaux des grandes 
entreprises dans la ville.
Face à cette concentra-
tion, les autorités togolaises 
misent sur le développement 
de nouveaux pôles écono-
miques en dehors de la capi-
tale. Des agropoles à Kara, 
Oti et Haut-Mono sont en 
cours de développement pour 
renforcer la filière agricole et 
agro-industrielle. 
Investissements et finance-
ment du secteur privé
Le secteur privé togolais bé-
néficie d’un environnement 
de plus en plus favorable 
aux investissements. Les in-
vestissements privés repré-
sentaient en moyenne 14 % 

du PIB entre 2012 et 2019, 
et ont progressé à plus 20% 
depuis 2022 tandis que les 
investissements directs étran-
gers (IDE) atteignent 2,5 % 
du PIB ces dernières années. 
Le crédit au secteur privé a 
progressé de 4,5 % en 2023, 
pour s’établir à 1 738 mil-
liards FCFA, selon les don-
nées officielles.
Une intégration progressive 

des PME
Si les grandes entreprises 
dominent l’économie, les 
PME et TPME, qui consti-
tuent 96,9 % des entreprises, 
peinent encore à s’imposer 
dans l’économie formelle. 
85,5 % d’entre elles évoluent 
encore dans l’informel, ce qui 
limite leur accès aux finan-
cements et aux marchés pu-
blics. Plusieurs initiatives ont 

été mises en place pour faci-
liter leur intégration, notam-
ment des incitations fiscales. 
Lomé a lancé récemment une 
charte des PME. Cette charte, 
approuvée en 2021, classe les 
entreprises en quatre catégo-
ries distinctes en fonction de 
leur chiffre d’affaires annuel, 
allant de 5 millions à 1 mil-
liard de FCFA

Bernard AFAWOUBO 
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Programme d’investissement public 2026-2028 

Transformation numérique 

Une initiative pour une croissance durable  

Les ambassadeurs du digital, nouvelle opportunité 
socioéconomique pour les jeunes togolais

Le Togo a officiellement lancé ce jeudi 30 janvier 
2025, à Lomé, son Programme d’Investissement 
Public (PIP) pour la période 2026-2028. Cette 
initiative est destinée à améliorer l’efficacité des 
investissements publics et à assurer l’alignement 
des projets stratégiques sur la feuille de route 
gouvernementale 2020-2025, tout en répondant 
aux objectifs de développement durable (ODD).

Les jeunes doivent être des acteurs clés de la transformation numérique. 
Au Togo, les pouvoirs publics les y engagent beaucoup. Dans cette course 
contre la montre engagée pour moderniser l’économie nationale et les 
différents services publics, la jeunesse chemine avec le gouvernement. Son 
dynamisme, son talent et son esprit innovateur sont indispensables pour 
mener à bien ce processus de développement. Elle est incontestablement 
une actrice et en même temps une bénéficiaire du changement.

Anissatou AFFO 

Yves ATCHANOUVI 

L’atelier a réuni une 
pluralité d’acteurs 
clés, dont les 

Conseillers du Président de 
la République, les Directeurs 
de Cabinet et Secrétaires 
Généraux des différents 
ministères ainsi ainsi que 
des représentants du secteur 
public et financier. Une 
dynamique collaborative 
qui témoigne de la volonté 
du gouvernement de 
renforcer la transparence et 
l’efficacité dans la gestion 
des investissements. Le 
Directeur de Cabinet du 
Ministre de la Planification 
du Développement et de 
la Coopération, Edjéou 
Essohanam, a ouvert les 
travaux en soulignant 
l’importance des réformes 
engagées pour moderniser le 

système de programmation 
et de gestion des 
investissements publics. Des 
nouveaux principes et règles 
ont été instaurés, favorisant 
un processus rigoureux de 
sélection, de hiérarchisation 
et de programmation des 
investissements, garantissant 
ainsi un alignement optimal 
avec les ambitions fixées 
par la feuille de route 
du gouvernement et les 
contraintes budgétaires. 
Dans un contexte mondial 
marqué par des crises 
multiples, Essohanam a 
insisté sur la nécessité d’une 
approche rigoureuse pour 
garantir l’impact significatif 
des projets d’investissement 
sur les conditions de vie 
des Togolais. « Face à cette 
situation, il est impératif 
que le PIP 2026-2028, 
que nous nous apprêtons 

à élaborer, réponde à ces 
exigences en s’appuyant sur 
les orientations stratégiques 
définies par les autorités 
nationales et les critères du 
manuel de procédure pour la 
sélection, la hiérarchisation 
et la programmation 
des projets/programmes 
’investissements publics, 
afin de garantir une 
programmation optimale, 
sincère, fiable, pertinente, 
efficace, efficiente et 
soutenable » ; a déclaré le 
Directeur de Cabinet.
En accord avec les directives 
du Chef de l’Etat, le 
gouvernement s’engage 
à utiliser les ressources 
allouées de manière 
efficiente, en mettant l’accent 
sur les actions à fort impact 
sur la vie des citoyens. Ce 
principe s’avère d’autant 
plus crucial dans le contexte 

d’austérité édicté par les 
engagements envers le Fonds 
monétaire international 
(FMI), qui préconise un taux 
de déficit de 3% du produit 
intérieur brut (PIB).
Avant de procéder à 
l’élaboration du document 
PIP initial 2026-2028, le 
Ministère de la Planification 
du Développement et de la 
Coopération va procéder 
à une collecte minutieuse 
d’informations. Cette étape 
inclura l’analyse des rapports 
d’études de faisabilité des 
projets sélectionnés, des 
documents de projets, des 
fiches de projets et tableau 
synthèse du PIP 2026-
2028 initial soigneusement 
actualisés, des conventions 
des projets financés sur 
ressources externes et des 
PTBA initiaux de tous 
les projets. Des séances 

d’évaluation ex ante des 
nouveaux projets, ainsi 
qu’une analyse des Plans de 
Travail Budgétaires Annuels 
(PTBA) pour 2026, seront 
également organisées. Ces 
actions préventives sont 
essentielles pour garantir la 
qualité des projets proposés 
et l’utilisation adéquate des 
ressources.
Le lancement du Programme 
d’Investissement Public 
2026-2028 constitue un 
pas significatif vers le 
développement économique 
et social du Togo. En mettant 
en œuvre une approche 
structurée et pragmatique, 
le gouvernement aspire à 
transformer les défis en 
opportunités, au profit de 
l’ensemble de la population 
togolaise.
Pour rappel, l’élaboration 
du Programme 
d’Investissement Public 
(PIP) 2026-2028 se déroulera 
sur une période prolongée, 
avec une échéance fixée à 
mars 2025. Ce processus 
comprend plusieurs étapes 
essentielles, visant à garantir 
une planification rigoureuse 
et adaptée aux besoins 
actuels. 

Le Togo dispose d’un 
atout majeur dans 
sa démographie : 

une population jeune et 
en constante croissance. 
Selon les statistiques, sur 
la population totale estimée 
à 8 095 498 habitants (51,3 
% de femmes et 48,7 % 
d’hommes), une majeure 
partie est jeune.
Le cinquième Recensement 
général de la population 
et de l’habitat (RGPH 
5) réalisé en 2022 sur le 
territoire montre que l’âge 

moyen est de 23,4 ans et que 
les jeunes de moins de 15 
ans représentent environ 42 
% de la population totale.
Ce segment de la population, 
naturellement en phase 
avec les technologies 
de l’information et de la 
communication (TIC) et 
toutes les autres avancées 
numériques, constitue un 
vivier de compétences 
et d’innovations 
pour accompagner la 
transformation numérique.
L’Agence Togo Digital 
(ATD) a lancé le programme 
des ambassadeurs du digital 

qui vise à accélérer la 
transformation digitale des 
administrations publiques. 
L’offensive est portée par 
le ministère de l’Économie 
numérique et de la 
Transformation digitale.
Les candidatures sont 
ouvertes jusqu’au 6 janvier 
2025 et peuvent être soumises 
via le lien dédié. C’est une 
opportunité de former des 
jeunes pour favoriser leur 
autonomisation. 80 jeunes 
(40 fonctionnaires du 
secteur public et 40 jeunes 
professionnels ou étudiants) 
vont être outillés dans le 

compte du programme qui 
s’annonce très utile pour le 
pays et les bénéficiaires.
Les fonctionnaires vont 
être nommés. Les jeunes 
professionnels ou étudiants 
seront issus d’un processus 
sélectif. Les formations sont 
proposées en partenariat 
avec l’African Leadership 
University (ALU) et le 
Center for Reimagined 
Africa (CRA).
Les ambassadeurs du 
digital sont des chargés 
de digitalisation ou des 
gestionnaires de projets 
IT qui joueront un rôle 
dans l’accélération de la 
digitalisation des démarches 
administratives.
Ils accompagnent la mise 
en œuvre et le suivi des 
projets de digitalisation 
au sein des différentes 
entités administratives. 
Sont prévues pour eux des 
formations en anglais, en 

gestion de projet IT, en 
gestion de cycle de vie de 
produit…
Leur mission, selon le 
CRA et l’ALU, c’est 
d’appuyer la mise en œuvre 
du Plan d’accélération 
de la digitalisation des 
services publics (PAD), de 
participer activement aux 
efforts supplémentaires 
de digitalisation des 
ministères avec lesquels ils 
travaillent, d’accompagner 
la mise en œuvre du 
programme de renforcement 
des compétences 
numériques des agents de 
l’administration publique 
qui seront déployés dans les 
mois à venir.
Donc, le programme a pour 
objectifs de renforcer les 
compétences numériques des 
agents de l’administration, 
de contribuer à l’émergence 
et à l’employabilité de 
nouveaux talents.
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BRVM COMPOSITE 277,90

Variation Jour 0,79 %

Variation annuelle 0,68 %

BRVM PRESTIGE 116,00

Variation Jour 1,24 %

Variation annuelle 1,01 %

Actions Niveau Evol. Jour

Capitalisation boursière (FCFA)(Actions & Droits) 10 246 429 134 880 0,79 %

Volume échangé (Actions & Droits) 484 820 119,02 %

Valeur transigée (FCFA) (Actions & Droits) 372 032 370 -15,19 %

Nombre de titres transigés 44 2,33 %

Nombre de titres en hausse 19 58,33 %

Nombre de titres en baisse 9 -55,00 %

Nombre de titres inchangés 16 45,45 %

Obligations Niveau Evol. Jour

Capitalisation boursière (FCFA) 10 543 501 457 835 0,07 %

Volume échangé 40 606 225 488,89 %

Valeur transigée (FCFA) 398 528 155 288 187,15 %

Nombre de titres transigés 8 700,00 %

Nombre de titres en hausse 6

Nombre de titres en baisse 1 0,00 %

Nombre de titres inchangés 1

PLUS FORTES HAUSSES 

Titres Cours Evol. Jour Evol. 
annuelle

BANK OF AFRICA NG (BOAN) 2 295 6,74 % -10,87 %

TOTALENERGIES MARKETING CI (TTLC) 2 495 5,94 % -0,20 %

ORAGROUP TOGO (ORGT) 1 685 5,31 % -12,24 %

ECOBANK COTE D''IVOIRE (ECOC) 8 600 4,88 % -2,22 %

SICABLE CI (CABC) 1 100 4,76 % 5,77 %

PLUS FORTES BAISSES 

Titres Cours Evol. Jour Evol. 
annuelle

TRACTAFRIC MOTORS CI (PRSC) 1 810 -6,94 % -17,73 %

SODE CI (SDCC) 5 800 -1,69 % 2,02 %

TOTALENERGIES MARKETING SN (TTLS) 2 200 -1,12 % -4,35 %

ORANGE COTE D'IVOIRE (ORAC) 17 700 -1,09 % 1,14 %

BANK OF AFRICA ML (BOAM) 1 710 -0,87 % -9,52 %

Base = 100 au 02 janvier 2025 Nombre de sociétés Valeur Evol. Jour Evol. annuelle Volume Valeur PER moyen

BRVM - TELECOMMUNICATIONS 3 102,47 0,36 % 2,47 % 9 927 89 593 000 12,39

BRVM - CONSOMMATION DISCRETIONNAIRE 7 98,02 0,39 % -1,98 % 19 542 62 403 645 22,79

BRVM - SERVICES FINANCIERS 15 98,59 1,25 % -1,41 % 427 885 134 196 015 6,71

BRVM - CONSOMMATION DE BASE 9 100,37 1,46 % 0,37 % 13 295 56 908 610 18,23

BRVM - INDUSTRIELS 7 98,24 0,44 % -1,76 % 5 163 7 439 955 6,57

BRVM - ENERGIE 4 96,52 2,68 % -3,48 % 4 986 8 881 775 14,89

BRVM - SERVICES PUBLICS 2 100,11 -0,52 % 0,11 % 4 022 12 609 370 10,59

INDICES SECTORIELS NOUVEAUX

vendredi 31 janvier 2025 N° 22

BRVM 30 139,98

Variation Jour 0,79 %

Variation annuelle 0,89 %

Base = 100 au 02 janvier 2023 Nombre de sociétés Valeur Evol. Jour Evol. annuelle Volume Valeur PER moyen

BRVM-PRESTIGE 10 116,00 1,24 % 1,01 % 23 461 196 431 810 10,38

BRVM-PRINCIPAL 37 135,50 0,86 % -1,89 % 461 359 175 600 560 11,02

INDICES PAR COMPARTIMENT

INDICES SECTORIELS ANCIENS

Base = 100 au 14 juin 1999 Nombre de sociétés Valeur Evol. Jour Evol. annuelle Volume Valeur PER moyen

BRVM - INDUSTRIE 11 119,54 1,50 % 1,86 % 5 641 17 779 075 17,96

BRVM - SERVICES PUBLICS 5 782,29 0,34 % 2,40 % 13 949 102 202 370 12,33

BRVM - FINANCES 15 100,32 1,25 % -1,41 % 427 885 134 196 015 6,71

BRVM - TRANSPORT 2 313,06 -0,38 % -4,72 % 2 830 3 538 730 3,94

BRVM - AGRICULTURE 5 184,70 0,93 % -6,28 % 11 851 45 035 535 13,53

BRVM - DISTRIBUTION 7 325,31 1,77 % -2,97 % 10 887 11 614 995 19,25

BRVM - AUTRES SECTEURS 2 685,17 2,48 % 5,50 % 11 777 57 665 650 24,06
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Tanzanie

Crédit Agricole du Maroc

Tunisie – Afrique

La récolte d’anacarde enregistre une hausse de 34%

La cybersécurité dans le 
domaine bancaire
au cœur des débats

Le TABC dévoile ses projets et 
initiatives innovantes pour 2025

La Tanzanie prévoit une hausse de de 34% de la production de noix de cajou 
durant la campagne de 2024/2025. D’après les données du rapport sur le 
marché des matières premières en Afrique, du cabinet de conseil indépendant 
N’kalô, la récolte de noix de cajou s’est établie à 408 600 tonnes. Le stock 
annoncé est inférieur de 31% par rapport aux prévisions gouvernementales, 
qui tablaient sur 595 000 tonnes en début de campagne.

Le Groupe Crédit Agricole du Maroc a organisé, ce 30 janvier 2025, un 
événement autour de la thématique de la cyber sécurité dans le domaine 
bancaire au profit de ses collaborateurs et de ses partenaires stratégiques 
avec la participation d’experts renommés dans le domaine. Cette initiative,qui 
visait à échanger sur les enjeux clés liés à la sécurité du numérique et à 
partager les meilleures pratiques pour lutter contre les menaces cybernétiques 
croissantes auxquelles sont confrontées les institutions financières, a permis 
de consolider les relations avec les acteurs de cet écosystème, et renforcer la 
culture de la sécurité au sein du Groupe tout en stimulant l’innovation pour 
anticiper les menaces futures et en soulignant l’importance capitale de la 
cybersécurité pour l’avenir du secteur bancaire.

Dans le cadre de son Assemblée Générale Ordinaire (AGO), 
le Conseil d’affaires tuniso-africain (TABC) a organisé une 
conférence-débat afin de dévoiler les initiatives prévues 
pour 2025, visant à soutenir l’innovation, la coopération 
régionale et le développement économique durable, tant 
au niveau local qu’international.

En Tanzanie, suivant les 
prévisions, la récolte de 
noix de cajou s’est éta-

blie à 408 600 tonnes au terme 
de la campagne de 2024/2025, 
selon le rapport du cabinet de 
conseil commercial indépen-
dant N’kalô publiée le 30 jan-
vier. Bien que ce stock soit in-
férieur de 31% aux prévisions 
initiales du gouvernement, qui 

tablaient sur 595 000 tonnes en 
début de campagne, il affiche 
toutefois une progression de 34 
% par rapport à la récolte enre-
gistrée au cours de la campagne 
précédente (305 000 tonnes).
« Cette performance de la filière 
d’anacarde est tributaire à l’en-
semble des politiques publiques 
surtout en matière de trans-
formation structurelle que la 

Tanzanie met en œuvre depuis 
ces dernières décennies. Il faut 
dire que les actions ont été très 
concrètes et ont ciblé la hausse 
de la productivité dans le secteur 
de l’anacarde et aujourd’hui les 
résultats sont palpables. » Kwa-
mi Ossadzifo WONYRA, Éco-
nomiste – Togo
Le document indique qu’à ce 
jour, 337 700 tonnes d’ana-

cardes ont été envoyées sur le 
marché mondial, représentant 
environ 83 % de la production. 
Bien que les données d’exporta-
tion ne soient pas encore acces-
sibles, certains facteurs laissent 
entrevoir aussi des perspectives 
positives pour la filière.
« Mais là la problématique as-
sez pertinente qui reste très, 
c’est comment est-ce que cette 
performance là dans le secteur 
agricole va bénéficier à l’en-
semble du continent africain en 
développant le marché inter-
continental pour définitivement 
favoriser le développement des 
chaînes de valeur et promouvoir 
le commerce inter-africain. » 
Kwami Ossadzifo WONYRA, 

Économiste  – Togo
Il est important de noter que la 
campagne 2024/2025 en Tanza-
nie représente la première ins-
tance où les matières premières 
sont officiellement vendues par 
le biais du système d’enchères, 
offrant ainsi la possibilité d’ob-
tenir des prix de vente plus 
avantageux. Les tarifs convenus 
pour le kilogramme d’anacarde 
lors des ventes aux enchères 
en octobre 2024 se sont établis 
entre 1,48 et 1,51 dollars.

Afirca.24v.com

L’événement a connu 
notamment, la présence 
de membres du Conseil 

de Surveillance du Groupe 
Crédit Agricole du Maroc, 
ainsi que de représentants 
de la Direction Générale de 
la Sécurité des Systèmes 
d’Information,relevant de 
l’Administration de Défense 
Nationale, de Bank Al 
Maghrib et de l’AMMC. 
Il a donné aux participants 
une vision approfondie du 
socle réglementaire et de la 
stratégie nationale relative 
à la cyber sécurité et leur a 
permis de s’informer sur les 

dernières tendances en matière, 
de découvrir des solutions 
innovantes et d’échanger sur les 
défis actuels pour la protection 
des données de nos clients.
Des experts reconnus, 
notamment des consultants en 
cybersécurité, des entrepreneurs 
et des professionnels de la 
technologie, ont présenté des 
analyses approfondies sur des 
sujets tels que la protection 
des données sensibles, la 
gestion des risques cyber et 
les meilleures stratégies pour 
prévenir, détecter et réagir aux 
attaques cybernétiques.
« Cet événement souligne 

notre engagement à être 
alignés aux bonnes pratiques 
de cybersécurité du secteur 
bancaire, non seulement 
pour protéger les données de 
nos clients, mais aussi pour 
participer activement à la 
construction d’un écosystème 
numérique sécurisé », a déclaré 
M.Mohammed FIKRAT 
Président du Groupe Crédit 
Agricole du Maroc.

« La cybersécurité est une 
priorité stratégique pour notre 
Groupe, et nous sommes heureux 
de pouvoir échanger avec les 
meilleurs experts du secteur afin 
de mieux comprendre les enjeux 
et d’enrichir notre approche ».
La présence des dirigeants 
et collaborateurs du Groupe, 
de ses partenaires, ainsi que 
les diverses interventions 
ont permis de consolider la 

vision partagée d’une sécurité 
numérique renforcée. La 
banque a également mis en 
avant son ambition de continuer 
à développer des solutions 
digitales innovantes tout en 
restant agile face aux nouvelles 
menaces.

leseco.ma

Parmi les projets annoncés, le 
lancement des FITA PITCH 
DAYS, une initiative phare 

prévue pour la 8ème édition 
de la conférence internationale 
FITA2025, qui se déroulera à Tunis 
les 6 et 7 mai 2025. Cette plateforme 
offrira aux entreprises en quête 
de financement l’opportunité de 
présenter leurs projets directement 
aux investisseurs, bailleurs de fonds 

et experts du secteur. L’objectif 
est de sélectionner les projets les 
plus prometteurs pour leur fournir 
des conseils avisés, des retours 
d’expérience et des opportunités de 
financement. Les inscriptions sont 
d’ores et déjà ouvertes sur le site 
www.fita2025.com
Un autre projet marquant est la 
présentation de la Plateforme 
GenAI, développée dans le cadre 

du projet Qawafel, soutenu 
par l’Agence Française de 
Développement (AFD) et mis 
en œuvre par Expertise France. 
Cette plateforme, qui s’appuie sur 
l’intelligence artificielle générative, 
a été dévoilée par Mondher 
Khanfir, vice-président de TABC, 
en collaboration avec Provesta 
Software. Elle propose un outil 
évolutif destiné à la prospection 
commerciale, initialement 
accessible aux opérateurs 
économiques tunisiens, avec 
une extension prévue à l’échelle 
internationale dans un futur proche.

Le TABC a également mis en 
avant le Consortium Tunisien 

pour le Développement Africain 
(TUCAD), un consortium 
stratégique destiné à soutenir les 
entreprises tunisiennes dans leur 
expansion en Afrique. Issam Ben 
Youssef, vice-président de TABC, 
a expliqué que TUCAD offrirait 
des services d’accompagnement en 
matière de stratégie, de financement 
et de technique, tout en apportant 
son expertise dans la structuration 
et l’exécution de projets complexes 
à travers le continent africaine.
Par ailleurs, le Fonds 
d’Investissement Inter-Africain 
(IAIF), présenté par Hassen Bedhief, 
PDG de GMP Capital, représente 
une autre initiative d’envergure. 
Avec un capital cible de 100 
millions USD, ce fonds ambitionne 
de promouvoir le développement 
économique durable en Afrique. 
Il se concentrera particulièrement 
sur l’industrialisation et la 
transformation locale, en identifiant 

les secteurs à fort potentiel dans les 
pays africains ciblés.
L’Assemblée Générale a également 
permis de faire un point sur la 
Africa CEO Platform (ACP), une 
plateforme de mise en relation 
lancée en 2023 et enrichie en 2024 
avec de nouvelles fonctionnalités. 
Elle compte désormais une base 
de 25 000 contacts répartis sur plus 
de 100 pays et offre des services 
de réseautage BtoB et BtoG tout 
au long de l’année, ainsi qu’un 
accès privilégié à des événements 
internationaux, appels d’offres et 
actualités économiques. Parmi 
les nouveautés, on trouve des 
modules améliorés pour la gestion 
des contacts, des statistiques 
avancées, ainsi que des options de 
communication interactive incluant 
appels téléphoniques, visio et 
discussions de groupe.
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Coopération

Une réception à Lomé marque le 76e anniversaire 
de l’indépendance de l’Inde
L’ambassade de la République de l’Inde a donné, vendredi 31 janvier 2025, à 
l’Hôtel 2 Février, une réception à l’occasion de la fête nationale de son pays. 
La soirée a réuni autour des ressortissants de l’Inde au Togo, des membres 
du gouvernement, avec à leur tête le ministre Isaac Tchiakpé, le corps 
diplomatique et plusieurs autres personnalités. Cet instant de partage a 
donné lieu à une exaltation des bonnes relations d’amitié et de coopération 
entre l’Inde et le Togo, par la voix du Chargé d’Affaires de l’ambassade, Rajest 
Kumar Dwivedi. La République de l’Inde a célébré le 76e anniversaire de son 
indépendance, le 26 janvier dernier. Au Togo, l’événement a été marqué par 
une réception donnée, le 31 janvier 2025, par la représentation diplomatique, 
en présence des membres du gouvernement, de hauts fonctionnaires et de la 
communauté indienne.

A cette occasion, le 
chargé d’Affaires 
de l’Ambassade, 

Rajest Kumar Dwivedi, 
d’entrée, a exprimé sa 
gratitude au chef de 
l’Etat, Faure Essozimna 
Gnassingbé, pour ses 
multiples soutiens à 
l’ambassade de l’Inde. En 
effet, selon le diplomate, 
les dernières années de 
la coopération avec le 
Togo sont marquées par 
un respect mutuel et des 
aspirations pour l’avenir, 
avec une transformation 
significative des relations 
bilatérales. Pour preuve, a 
souligné Kumar Dwivedi, 
« l’Inde s’est engagée à 
soutenir les objectifs de 
développement du Togo. 
Notre gouvernement a 

participé activement à la 
fourniture d’une assistance 
technique dans des secteurs 
clés tels que l’agriculture, la 
santé et l’éducation. Grâce 
au programme indien de 
coopération technique et 
économique (ITEC) et aux 
bourses d’études pour les 
étudiants de licence et de 
master du Conseil indien 
des relations culturelles, les 
professionnels togolais ont 
la possibilité d’améliorer 
leurs compétences et de 
contribuer au progrès 
socio-économique du 
pays ». Bien plus encore, 
les entreprises indiennes 
manifestent un intérêt 
croissant pour le Togo, 
en vue d’y implanter des 
unités de transformation 
locales. Au cours des deux 

dernières années, poursuit-
il, six entreprises indiennes 
ont implanté leurs usines 
au Togo.Pour lui, la récente 
visite du navire de guerre 
indien (INS-Tushil) au 
Togo marque, également, 
une étape importante 
dans le renforcement des 
relations de défense et 
maritimes entre l’Inde et le 
Togo.

De la coopération 
commerciale et culturelle

En matière commerciale, 
les échanges et les 
relations économiques 
bilatérales entre l’Inde et le 
Togo ont connu une forte 
croissance. Aujourd’hui, 
l’Inde est l’une des 
principales destinations 

des exportations du Togo. 
Les exportations togolaises 
vers l’Inde ont augmenté 
de 57 % au cours du 
dernier exercice financier. 
A cet égard, il a remercié 
les autorités togolaises 
pour leur soutien dans la 
poursuite du partenariat.
« L’Inde continuera d’être 
un partenaire fiable du 
Togo dans son parcours 
de développement 

socio-économique. Le 
partenariat de l’Inde en 
matière de développement 
et de renforcement des 
capacités sera guidé par 
les priorités définies par 
le gouvernement togolais. 
L’Inde a une approche 
centrée sur l’humain 
au cœur de son aide au 
développement », a rappelé 
le diplomate indien.

Les échanges culturels 
ont également joué 
un rôle crucial dans le 
renforcement des liens. 
Les valeurs communes 
de démocratie, de paix et 
de respect de la diversité 
ont toujours été les piliers 
de ces relations. Pour 
Rajest Kumar Dwivedi, la 

compréhension culturelle 
et les liens interpersonnels 
sont le fondement de toute 
relation bilatérale solide. 
Dans cette dynamique, 
des membres de la troupe 
culturelle et artistique 
Zogbéadji visiteront 
l’Inde, du 7 au 23 février 
2025, dans le cadre d’un 
accord de gouvernement 
à gouvernement, pour se 
produire à la 38e foire 
internationale d’artisanat 
de Surajkund. Selon le 
Chargé d’Affaires, la 
participation du Togo à 
ces événements est très 
appréciée par le public 
indien. Les troupes de 
danse ont, non seulement 
mis en valeur la culture 
dynamique du Togo, mais 
ont également contribué à 
renforcer les liens culturels 
entre les deux nations.
L’Inde a eu son 
indépendance, le 15 août 
1947 et c’est le 26 janvier 
1950, que le document 
fondateur, la Constitution, 
est entré en vigueur. Depuis, 
cet acte fondateur guide le 
pays sur son chemin vers 
le progrès, devenant l’une 
des économies majeures, 
dont la croissance 
est la plus rapide au 
monde. Avec une classe 
moyenne en constante 
expansion, une industrie 
technologique florissante 
et un écosystème de start-
up en plein essor, l’Inde 
s’est positionnée comme 
une puissance économique 
mondiale. Des secteurs 
comme les technologies 
de l’information, 
l’industrie manufacturière 
et les services ont, non 
seulement, alimenté la 
croissance nationale, mais 
également, eu un impact 
significatif sur la scène 
mondiale.

togoresse.tg
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Le plaisir à petit prix : 2 FCFA

pour une vague de fraîcheur !

À ce prix,
pourquoi

se priver ?

#PrixMagiqueYoukiTonic


